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DELIBERATION  DU CONSEIL  MUNICIPAL

Séance  du  16  Janvier  2024

L'an deux  mil  vingt-quatre,  le quinze  janvier,  à 20 H OO, salle  polyvalente,  le Conseil  Municipal  de
la commune  de Mesnard-la-Barotière,  s'est  réuni  sous  la présidence  de Monsieur  Landry  RONDEAU,  à
la suite  de la convocation  adressée  le 9 janvier  2024
Nombre  de conseillers  en exercice  :15

SUBVENTION  AUPRES  DU  CONSEIL  DEPARTEMENTu

Monsieur  le Maire  informe  l'assemblée  que la commune  peut solliciter  une aide

financière  dans  le cadre  du projet  de réalisation  d'un  court  de tennis  au titre  du Programme

« Equipements  sportifs  >» mis  en place  par  le Conseil  Départemental  de la Vendée.

Monsieur  le Maire  propose  à l'assemblée  de déposer  un dossier  de demande  de

subvention  et de l'autoriser  à signer  tous  documents  relatifs  à cette  subvention.

Après  avoir  pris connaissance  du dossier  de demande  de subvention,  le Conseil

Municipal,  à l'unanimité  à main  levée  :

- VALIDE  le projet

- DECIDE  de solliciter  une  subvention  auprès  du Conseil  Départemental  de la Vendée

- APPROUVE  le plan  de financement  du programme  ainsi  qu'il  suit  :

DEPENSES Montant  H.T. RECETTES Montant

- Réalisation  d'un  court  de

tennis

79106.15 - Subvention  ANS

- Subvention  Conseil

Départemental

- Autofinancement

35 063.00

23 731.85

20 311 .30

TOTAL 79106.15 TOTAL 791%.15

- APPROUVE  le dossier  de demande  de subvention

- AUTORISE  Monsieur  le Maire  à signer  tous  documents  relatifs  à la subvention.

Date  de publication

16/01  /2024

Pour  extrait  conforme,
Le Maire,

LandrvJNNDEAU


